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NOTA GENERAL :

« Les plans techniques, joints au présent dossier, ont pour objet de préciser les
dispositions préconisées par la maîtrise d'œuvre.En aucune manière, ils ne
représentent des PEO ou des pré-plans d'exécution.Ainsi, ces plans techniques
ne représentent pas, d'une manière exhaustive, l'ensemble des éléments dus
par l'entreprise. Il appartient à l'entreprise, dans le cadre de son Marché,
d'établir ses PEO à partir de ces plans de principe, des plans Architecte dernier
indice, des CCTP, des Règles de l'Art , des Normes et Réglementation en
vigueur.Les modifications adaptations lors de la mise au point des PEO par
l'entreprise ne peuvent en aucun cas entraîner des TS au sens de l'article 30 du
CCAG des marchés publics et/ou de l'article 913 de la norme NFP 03 001 pour
les marchés privés ».

GENERALITES :

· Béton fc28 = 30 MPa au minimum /  - Acier Fe E500
· Cotations et altimétries selon plan architecte.
· Réservations verticales non représentées
· Petites réservations horizontales non représentées
· Murs non porteurs non représentés
· Surcharges d'exploitations suivant NF EN 1991-1-1

· Epaisseur plancher haut  : 20 cm minimum
· Voiles intérieurs : épaisseur selon plans architecte et sauf spécification sur

le plan structure et le CCTP gros oeuvre
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NOTA GENERAL :

« Les plans techniques, joints au présent dossier, ont pour objet de préciser les
dispositions préconisées par la maîtrise d'œuvre.En aucune manière, ils ne
représentent des PEO ou des pré-plans d'exécution.Ainsi, ces plans techniques
ne représentent pas, d'une manière exhaustive, l'ensemble des éléments dus
par l'entreprise. Il appartient à l'entreprise, dans le cadre de son Marché,
d'établir ses PEO à partir de ces plans de principe, des plans Architecte dernier
indice, des CCTP, des Règles de l'Art , des Normes et Réglementation en
vigueur.Les modifications adaptations lors de la mise au point des PEO par
l'entreprise ne peuvent en aucun cas entraîner des TS au sens de l'article 30 du
CCAG des marchés publics et/ou de l'article 913 de la norme NFP 03 001 pour
les marchés privés ».

GENERALITES :

· Béton fc28 = 30 MPa au minimum /  - Acier Fe E500
· Cotations et altimétries selon plan architecte.
· Réservations verticales non représentées
· Petites réservations horizontales non représentées
· Murs non porteurs non représentés
· Surcharges d'exploitations suivant NF EN 1991-1-1

· Epaisseur plancher haut  : 20 cm minimum
· Voiles intérieurs : épaisseur selon plans architecte et sauf spécification sur

le plan structure et le CCTP gros oeuvre
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NOTA GENERAL :

« Les plans techniques, joints au présent dossier, ont pour objet de préciser les
dispositions préconisées par la maîtrise d'œuvre.En aucune manière, ils ne
représentent des PEO ou des pré-plans d'exécution.Ainsi, ces plans techniques
ne représentent pas, d'une manière exhaustive, l'ensemble des éléments dus
par l'entreprise. Il appartient à l'entreprise, dans le cadre de son Marché,
d'établir ses PEO à partir de ces plans de principe, des plans Architecte dernier
indice, des CCTP, des Règles de l'Art , des Normes et Réglementation en
vigueur.Les modifications adaptations lors de la mise au point des PEO par
l'entreprise ne peuvent en aucun cas entraîner des TS au sens de l'article 30 du
CCAG des marchés publics et/ou de l'article 913 de la norme NFP 03 001 pour
les marchés privés ».

GENERALITES :

· Béton fc28 = 30 MPa au minimum /  - Acier Fe E500
· Cotations et altimétries selon plan architecte.
· Réservations verticales non représentées
· Petites réservations horizontales non représentées
· Murs non porteurs non représentés
· Surcharges d'exploitations suivant NF EN 1991-1-1

· Epaisseur plancher haut  : 20 cm minimum
· Voiles intérieurs : épaisseur selon plans architecte et sauf spécification sur

le plan structure et le CCTP gros oeuvre
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NOTA GENERAL :

« Les plans techniques, joints au présent dossier, ont pour objet de préciser les
dispositions préconisées par la maîtrise d'œuvre.En aucune manière, ils ne
représentent des PEO ou des pré-plans d'exécution.Ainsi, ces plans techniques
ne représentent pas, d'une manière exhaustive, l'ensemble des éléments dus
par l'entreprise. Il appartient à l'entreprise, dans le cadre de son Marché,
d'établir ses PEO à partir de ces plans de principe, des plans Architecte dernier
indice, des CCTP, des Règles de l'Art , des Normes et Réglementation en
vigueur.Les modifications adaptations lors de la mise au point des PEO par
l'entreprise ne peuvent en aucun cas entraîner des TS au sens de l'article 30 du
CCAG des marchés publics et/ou de l'article 913 de la norme NFP 03 001 pour
les marchés privés ».

GENERALITES :

· Béton fc28 = 30 MPa au minimum /  - Acier Fe E500
· Cotations et altimétries selon plan architecte.
· Réservations verticales non représentées
· Petites réservations horizontales non représentées
· Murs non porteurs non représentés
· Surcharges d'exploitations suivant NF EN 1991-1-1

· Epaisseur plancher haut  : 20 cm minimum
· Voiles intérieurs : épaisseur selon plans architecte et sauf spécification sur

le plan structure et le CCTP gros oeuvre
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NOTA GENERAL :

« Les plans techniques, joints au présent dossier, ont pour objet de préciser les
dispositions préconisées par la maîtrise d'œuvre.En aucune manière, ils ne
représentent des PEO ou des pré-plans d'exécution.Ainsi, ces plans techniques
ne représentent pas, d'une manière exhaustive, l'ensemble des éléments dus
par l'entreprise. Il appartient à l'entreprise, dans le cadre de son Marché,
d'établir ses PEO à partir de ces plans de principe, des plans Architecte dernier
indice, des CCTP, des Règles de l'Art , des Normes et Réglementation en
vigueur.Les modifications adaptations lors de la mise au point des PEO par
l'entreprise ne peuvent en aucun cas entraîner des TS au sens de l'article 30 du
CCAG des marchés publics et/ou de l'article 913 de la norme NFP 03 001 pour
les marchés privés ».

GENERALITES :

· Béton fc28 = 30 MPa au minimum /  - Acier Fe E500
· Cotations et altimétries selon plan architecte.
· Réservations verticales non représentées
· Petites réservations horizontales non représentées
· Murs non porteurs non représentés
· Surcharges d'exploitations suivant NF EN 1991-1-1

· Epaisseur plancher haut  : 20 cm minimum
· Voiles intérieurs : épaisseur selon plans architecte et sauf spécification sur

le plan structure et le CCTP gros oeuvre
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NOTA GENERAL :

« Les plans techniques, joints au présent dossier, ont pour objet de préciser les
dispositions préconisées par la maîtrise d'œuvre.En aucune manière, ils ne
représentent des PEO ou des pré-plans d'exécution.Ainsi, ces plans techniques
ne représentent pas, d'une manière exhaustive, l'ensemble des éléments dus
par l'entreprise. Il appartient à l'entreprise, dans le cadre de son Marché,
d'établir ses PEO à partir de ces plans de principe, des plans Architecte dernier
indice, des CCTP, des Règles de l'Art , des Normes et Réglementation en
vigueur.Les modifications adaptations lors de la mise au point des PEO par
l'entreprise ne peuvent en aucun cas entraîner des TS au sens de l'article 30 du
CCAG des marchés publics et/ou de l'article 913 de la norme NFP 03 001 pour
les marchés privés ».

GENERALITES :

· Béton fc28 = 30 MPa au minimum /  - Acier Fe E500
· Cotations et altimétries selon plan architecte.
· Réservations verticales non représentées
· Petites réservations horizontales non représentées
· Murs non porteurs non représentés
· Surcharges d'exploitations suivant NF EN 1991-1-1

· Epaisseur plancher haut  : 20 cm minimum
· Voiles intérieurs : épaisseur selon plans architecte et sauf spécification sur

le plan structure et le CCTP gros oeuvre
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NOTA GENERAL :

« Les plans techniques, joints au présent dossier, ont pour objet de préciser les
dispositions préconisées par la maîtrise d'œuvre.En aucune manière, ils ne
représentent des PEO ou des pré-plans d'exécution.Ainsi, ces plans techniques
ne représentent pas, d'une manière exhaustive, l'ensemble des éléments dus
par l'entreprise. Il appartient à l'entreprise, dans le cadre de son Marché,
d'établir ses PEO à partir de ces plans de principe, des plans Architecte dernier
indice, des CCTP, des Règles de l'Art , des Normes et Réglementation en
vigueur.Les modifications adaptations lors de la mise au point des PEO par
l'entreprise ne peuvent en aucun cas entraîner des TS au sens de l'article 30 du
CCAG des marchés publics et/ou de l'article 913 de la norme NFP 03 001 pour
les marchés privés ».

GENERALITES :

· Béton fc28 = 30 MPa au minimum /  - Acier Fe E500
· Cotations et altimétries selon plan architecte.
· Réservations verticales non représentées
· Petites réservations horizontales non représentées
· Murs non porteurs non représentés
· Surcharges d'exploitations suivant NF EN 1991-1-1

· Epaisseur plancher haut  : 20 cm minimum
· Voiles intérieurs : épaisseur selon plans architecte et sauf spécification sur

le plan structure et le CCTP gros oeuvre

Semelle Filante excentrée B.A
SFe ( x X y ht)

Semelle Filante centrée B.A
SFc ( x X y ht)

Gros-béton

Radier GénéralRG

Sens de portée du plancher

Niveau supérieur brut
Epaisseur dalle (cm)

Poteau BAP. (_x_)

+00.00
20

Joint de DilatationJD

Semelle Isolée B.A
SI (...x...ht)

Nota :

Les fondations doit être ancrée e 0.3m minimum dans les collivions sableuses
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